
Vaux interpellations S'aglt-il d'affaires I 
"^ceptionnellos, lo gouvernement peut lui 
demander, al elle y consent de déroger 4 
celle règle; sinon le gouvernement la laisse 
'libre et ma.tresse de son ordre du Jour. 
{Très bien). 
\> Mais 11 .Terrait un inconvénient sérieux à 
ce que ses interpellations incessantes, Tins
sent, sous prêtante de connecté , arrêter la 
discussion des lois urgentes. (Applaudissc-
tnc/tts à gauctie). 
; /EVA.KS insiste pour que soa interpelli-
tion s il discutée vendredi 

MM. MOHKLel Albin ROZET tappollent 
que d'autres interpellations c tout aussi in
téressâmes que tel e de M. Zôvaès, sont a 
l'ordre du jour et ne sauraient Ctre retardées 
par celle ci. > 
. A p r e s p o i n t a g e , p a r * 5 » v o l » c o n t r e » i 5 . 
l e r e n v o i d u L' in t t - r j i e l la t lon Z C T M S à In 
• n l t e d o s a n t r e s I n t e r p e l l a t i o n s , e s t r e -
pnnssc. (Mouvements divers.) 
•- v o i x D I V E R S E S . — L'avis du gouverne
ment. 

Z E V A E S . — Cet avis n'est pes nécessaire 
puisque l'interpellation peut être tixée a 
vendredi pruc.iain â la ruite de celle de M. 
Morel sur les soies. U'r"' bien.' à Ccrtrême 
g anche,) 

INTERPELLATION SEIHBAT 
Les chantages du Pape 
' I. ordre du jour appelle la discussion de 
l'interpellation du citoyen Serribat. sur l'in
gérence xiu Pape dans nos affaires politiques 
intérieures 
• sembat a la parole pour développer son 
Interpellation. tàlauuen.ent d'attention.) 

( tP ISOOURS D E S E M B A T 
J'aurais voulu dit 1 orateur socialisto ob

tenir par la voie d'une simple question les 
applications que je désire obtenir. Il n'a pas 
dépendu de moi qu il en lut ainsi. (Mouve
ments1. 

Un incident aussi grave que la lettre du 
pape au cardinal Ricnard ne pouvait pas 
passer Inaperçu et il était nécessaire de 
provoquer a ce sujet les explications du 
gouvernement (Mo .vendent). 

Je me place sur le terrain dos laits. 
' Je ne parierai ni de la dénonciation du 
Concordai i.l de la suppression uc 1 ambas
sade du Vatican. (/< M . 
• Je me placerai seulement an point de vue 
des rapports d., lomatiques que noua de vous 
avoir avec les souverains étrangers. 

On m'a reproc.ié de retarder, par une in
terpellation, la dicussaioc de la loi sur les 
associations. Je proteste contre ce reproche 

Mes amis cl moi, nous sommes au con
traire disposes a la voler, et je souhait * que 
tout le monde la discute avec la même bon
ne fol que les socialistes (Applaudissement*) 

M. CliAHLi.^ Bc^NARD. — Vous n'avez 
pas le m> nopolo de la bonne foi '/•' uit). 

SEMRAT. - e regrette qu'on n'ait pas ap
pliqué a la lettre l'article 2u> du code pénal. 
(.1f ornements au cen e). 

M. BIBOT. — Il est indexent de faire in
tervenir ù ce sujet le Cède pénal. {Applaudis
sements au ee-n.re et a droite). 

SKMEAT donne le ture du texte de l'arti
cle punissant de 1 annissemenl ceux qui ont 
écrit et publié des lettres semblables a celle 
du pape, flfcr la n itùnf» au centra e' à limite-. 

11 n'est donc pes indécent ajoute l'orateur 
do parler de 1 article édv du co Je pénal. 

'C'est 1 intervention de M. Kibol qui cons
titue une simple inconvenance (Vices récla
mations au centre. 

M. DESCHANl-L. — Cs n'était certaine
ment pas 1 intention de M. lïibol (Mouve-

' 
SEMBAT. — Pous le mlnistôro Casimir 

Perier, Il y a eu une lettre du nonce qui 
visait la loi des faim iues. Cette fois, 11 s'agit 
rl'une atlilude publique prise par un souve
rain ciranger. 

Celte attitude s'est manifeste tout i'abori 
par u-..e intervie.v accordée à un journaliste 
anglais puis par une lettre du papa adressée 
t ia ic i . eôque do Paris et officiellement re
produits "dans la semaine llelmieu e, publi
cation qui i.e pouvait avoir lieu sans l'auto
risation du go ivernement. 

Cette lettre de, laie qu il y a incompatibi
lité entre la 1 A des associations et les obl i
gations du concordat. 

Le pape dit que si la France fait une loi 
Tisant les congrégations, il devra faire passer 
i d autres le droit de protéger Les religieux 
en L'xirê e-unent. 

il<S^tiSftnmdu'Wnr>o» lû'i"'avons ' donne "un 
argument, qua.ia on a paru sa réjouir du 
conseil qu'il donnait aux catholiques de 
i rance de se rallier a la itepu lique. 

NOUS, les socialistes, nous n 'uons jamais 
accepté 1 ingérence du Papo dans nos affaires 
in tér ieures . \App,atui\ssCine,ils u -'c ctrètnc g- •-
•he.) 

M. DE CASSAGNAC. — Comment se fait-il 
•lue vous ayez toléré que le Co grés socia
liste de s»ple bro dernier fut souverain 
pour décider si un socialiste pouvait faire 
i.artie d'un oniinsl te bourgeois ? Le congres 
international ne sd cupau-il ras de notre 
politique intérieure. (Applaudissements a 
stresnaj 

i <ua d on s est permis de réclamer l'inter
vention des socialistes étrangers; i o n n'est 
pas qualitle pour interdire au pape de s'oc
cuper des a.aires religieuses d un pays ca
tholique (Aiipla disse uantt a drai e). 

M. MAanABLA1' qui est aile s'.nstaller a 
1 extrême gauche a une altercation avec 
fjcnô.-.ecb. 

L!£ PitKSID'-'.NT. s adressant à M. Missa-
buau. — Vous aile: maintenant troubler lex-
tréme-gauci.e. ( tilaïUe.) 

si M .A i. —Je suis fier dos paroles que 
l'ai prononcées, je suis iulsrnaliona.islo, el 
IO ne l'ai jamais nié. [Ajtpuiuditiemeti sur 
!e< bancs social e .; 

Le Contrés socialisto n'est pas un état et 
ne demande pas des subventions comme le 
lait lo pape, >App.u • is.e.ncu s ù. l'e.rtrcme 

oaS.nl . ^ement prolonge) 
f^ous t -us les régimes, en 1«.'0, comme en 

l^.o, du ternis d'i-.mile Ollivier comme du 
tomps de .vl Gasiinir-Pér1er, tous les gou-
voruo nenls oui e pechô résolument les 
moindres iutorv< n'ions du Vatican dai.s nos 
itlaiTOs intérieures. 

1 ourqaul en eeralt-il autrement aujour-
l'hui Le gouverne nent actuel no peut être 
moins ardent que l'empire lorsqu il s'agit 
de aé e idro les droits de l'iital ,rancals. 

La lettre du pape est la su.le logique de 
1 ppel du pape au ralliement do la r.épu-
i l i q u e . (.1 ;.ta:'.d, <-„t,-,i -• u l'extrême ga<ch) 

ai le pape est tellement hostile A la loi 
des associations, c est parce que sa caisse 
est al metiteo par lo neuve d'argent des cou-
1,'i-égalioaS. 

On avait échoué dans la tentative do ral-
liomrnt par laq elle on esp rail mettre la 
main sur la République; on et il arrivé au 
co.i.plot que nous .vous réprimé l'an dern'er 
C'est pourquoi on jette aujourd'hui le mas
que. 

Nous somrr.e3 malmenant on plein kul-
turkampf. Les congrégations sont les meil
leur- appuis du pape. Ce sont elles qui 
dirigent un fie ive d'argent vers le Vatican, 
aous en avons 1 aveu dans les d-rlaratious 
d un aumpn qui se vante dvtreen bons 
termes av..c le président du conseil, du P 
du Lac. (Mouvement). 

L'orateur lit une citation du P. du Lac 
pour montrer que ce sont les congrôgatlo s 
iiui a intentent surtout le budget du Vatican. 

i l eomnal la théorie pontificale, d'apfès 
laquelle en vertu du Con ordu, tout ce qui 
to .cbe a 1 égl.se catholique, y compris les 
congrégations, serait intangible. 11 ajouts 
tue 1 arci.ev que de Paris en acceptant de se 
faire l'intermédiaire outre le pape e*. les ca
tholiques, s'est nus sous le coup do l'article 
itrt du code p*nai (Hr,,t). 

La chambre sera-t-elle moins soucieuse 
de ses droits et des droits de la so lôté laï
que que les Chambres qui l'ont précédée ? 

Ciuslie se place, dans Ihypotnese où un 
aulro souverain que le pape aurait commis 
un acte de ce genre. tMouvem-Us divers). 

l ia i s on ne lui appliquera pas l'article 2 >7, 
qui n'est fait que pour les grévistes et les 
•invrlera rAfipiuudLviemeaM à Vextrémegauche). 

AU UiSNIBE. — Kl pour les gendarmes. 
, illiclamixlio». ) . 

SE.viBAX. — Le gouvernement a-t-il prê
tante an Vatican les observation* neces-
taires ? 

l i e s troti et mol nous sommes décides à 
voter la loi des associations contre les con
grégations, mais nous demandons au gou
vernement de faire sentir en revaar.be, qu'il 
est libre de sen coté de toute ai tac ne avec 
le Vatica». 

Est-il exact qu'où soit -prêt à donner des 
gages, eo urne semblait le mine craindre une 
récente deeision du ministre de la guerre / 
(.lpututtdtsjCMteiits ironiques it-tlroite). 

L'erateur demande s'il set vrai que l e mi
nistre de la guerre a pris récemment ans 
mesure qui va contre le principe c des cures 
sac au dos >. 

i l espère que lo président du eonseil vou
dra rester le ferme dé enseur de la société 
laique el républicaine. 

uuand des journaux italiens, -«mis d e l à 
cour de Ro ne, parlent de n gocialions, je 
veux croire qu'ils ne disent pas la vérité. 

11 est nécessaire, dit SEMBAT en ter n'i-
nanl, que M. te président du Causai «éelare ' 
qu'il restes* terme, dans la lotte anticléri
cale, a la léte du parti républicain.» 

Ce discours est - accueilli par do vifs ap
plaudissements sur tous les bancs social»-
les et républicains. 

Discours de M. Ribot 
M. RIBOT a la parole. 
M. Sembat a voulu, dit-il, et j'espère que 

la Orrambre ne le suivra pas {Prote* ationt à 
gauche/ donner au denal sur .es associations 
une préface irmanlo at violante (Nouvelles 
protestations, interruptions diverses) . . . e t nous 
pousser a une c:ise violente avec le chef 
spirituel de ce pays. (Exatama'.iois à ganene,. 

BENKZECti. — Nous ne connaissons pas 
de chef spirituel, {lirait). 

M. HIMul. — La politique de M. Sembat 
est uue politique a laïueLe je n'anlends 
pas m'associsr 

Je reste avec mes amis sur le terrain du 
droit, en ce qui concerne le pouvoir civil, 
mais il ne faut pas qu'on tienne vis-a-vis 
du pape, elle* reconnu des caino iques, un 
langage comme celui contre lequel je pro
teste. (Bruit à gauche). 

Lo pape, chef des catholiques français, a 
le droit d élever la voix quand il croit qu'un 
intérêt religieux peut être menacé. (Apptau-
dtssemems nu ce-arc et à rfriHaJ 

On peut faire uue reserve do formé sur la 
lettre adressée a un arsiievèque, mais on 
doit recoun i.tre que le langage tenu dans' 
celle lettre est empreiM dune grande modé
ration. 

J'espère que le président de Conseil tien
dra a honneur de dégager toute sulidarité 
avec dee amis dont l'altitude el le langage 
sont compiometlAiits. 

Discours de M. de Ramel 
M. DE RAMEL a la parole. 
— Je viens, dit l'orateur, défendre !a juste 

et l légi l ime inlervontion du pape dans sa 
belle letlre. (c..rviam,itto..s.) 

En ib-s, M Grtvy écrivait une lettre au 
pape Léon M i l , lettre ou on lit ceci : 

< Sa Sainteté i eut beaucoup sur les enne
mis de la Lôuubli ;uc. > 

c'était une Invitation directe a Intervenir 
pour décider les calnoliques a accepter la 
couslitulio.i républicaine. 

M. w aidée -ituus.-eau, alors ministre de 
l'Intérieur el des Cultes ne l'ignorait pas. 

M. Crévy avait communiqué sa lettre aux 
ministres. 

M. ljh. i: A i l KL se lance ensuite dans un 
éloge pompeux du caractère et de la per
sonne de Léon M U 

son discours est tellement -indigeste, que 
la plupart des dép ués ont quitlé ia salle. 

— i l n'a pas de -patrie, votre pape 1 crie 
D E J E A . N T I . 

M. de RAMEL.— La Patrie est le monde 
entier. {Exclamations à rertreme giuche). 

J J K J E A N X E . — C'est donc un internatio
naliste. 

M. de RAMEL. — Le pape se doit k l'uni
versalité des chrétiens, (n nit). 

En terminant l'avocat du pape accuse le 
gouvernement de vouloir asservir ou dé
truire l'Eglise. . 

Nous n'y réussirez pas, ajoute-t-il ; vous 
montrerez simpi-emont que vous ne pou ez 
pas supporter la 1. erie. Les gouvernements 
passent, es lois passent, l'cglise reste el 
cil* peut dire e icore aujourd'hui : Nous ne 
meuav'ona personne et nous ne craignons 
personne (k^etamaliosts, Urnit). 

DECLARATION 
diT Président du Conseil 

M. WALDECK-ROUSSEAC, présidant du 
Conseil, monte a la tribune. Auaaiidt, tous 
les uéput s que la soporifique homélie de 
M. de itainel avait éloignés, rentrent en 
s é a n c e . , 

« % r ^ . ^ S h u a i ' ^ o n n o ï P 5 e « \ a a r 0 l i r a i ^ c e î 
dente séance, a d i qull fallait savoir si on 
poul, du dehors, peser sur les décisions do 
la i rance {Mauveetent -.'./ tenu m). 

En 1 ou, le pensais qu'une loi sur les asso
ciations et >it nécessaire, je crois, aujoui-
d'uui, qu'elle est indispensable { ipptauJis-
leraen!.). 

i n la proposant, j'ai usé duns prérogative 
qui appartient a tous les Et ils. Nul n'a 
porté atteinte a mon indépendance. {Appiaa-
n a m t . ). 

Le gouvernement a lu, avec une grande 
attention, la lettre du pape. 

Celle lettre ex, rime l'espoir que les nom
mer impartiaux reviendront a des vues plus 
justes i lie ne contient ni contrainte, ni 
menaces. 

i n ce qui concerne le protectorat des mis
sions d'eiriem, elle se .orne a dire que si les 
missionnaires Iran aïs venaient a disparaître 
ils ser .ient remplacés par des missionnaires 
étrangers. 

i-.n I89i, la Chambre et le Sénat, avaient 
volé une loi sur les tabriques — cette loi 
clail déllnitive — on a anpris , quelque 
10 ips apr s que le représentant du -i-siega 
<iiercn.it a grouper les éeéques pour mettre 
eu échec uue loi deUnitive. 

C'est, ùacs ces conditions qne M. Casimir 
Périer déclara que celle intervention cons
tituait une iugéience. 

Le i>uuvcrn3.iK.nl no tolérerait pas qu'on 
erganisût u.ie résistance contre une loi du 
pa*s. (Anpi i idUsemenU.) 

Lorsqu'il a'a<;ll d'apprécier l'opportunité 
d'une décision a prendre, il faut tenir compte 
de la tr dition. 

uue s est-il produit en matière de lettres 
apostoliques '.' 

En ineii. en 1S9'. en 1891. en 18«?, en 1894. 
en 18<&. en l8i)D. des lettres apostoliques ont 
été publiées. 

Celle du 23 d- cambre dernier a en si pen 
un cara tèro of clol qu'olle n'est arrivée S la 
connaissance de certains évêques que par 
das ird-scn lions de ia presse. 

On dit <iue ces lettres doivent ètro approu
vées par le gouvernement avant d'être pu
bliées. Mais auiourd'hui, un journal n e n -
court aucune pénalité s'il publie uue de ces 
lenres. 

il est devenu impossible qu'un document 
imp riant paraisse sur uu point quelcon
que du monde sans être immédiatement 
connu partout. 

Toute la politique temporelle est entre les 
mains de l'-.tat. Le pape n'a pas & interve
nir. Le gouvernement est résolu à appliquer 
loyalement el largement le Concordat. (Ajp-
piaudtssensents à gauche.) 

UNE MANŒUVRE RÉACTIONNAIRE 
La conversion du diable 

H. RIBOT remonte a la tribune. 
Je me dé lare entièrement satisfait, dit-il. 

Les déclarations du gouvernement sont irré
prochables. 

M. le président du Conseil a tenu le lan
gage que aoit tenir le chef d'un gouverne 
uiant. 

Mes amis et moi, nous nous expliquerons 
sur la question des Associations. 

je retire donc l'ordre du oui- que j'avais 
déposé. Je le modilie en demandant l'appro 
bation des déclarations du gouvernement. 

CuLLIAKD. — C'est la conversion du dia
ble / (Rires.) 

M. RIBOT. — On devrait même s'en tenir 
la sans autre appréciation, de manière a 
réunir la plus grande majorité de la Cham
bre. ( Vifs iifj/daiid ssements à droite et au cen~ 
tre). Maie i l ne faut pas qu'il y ait confusion. 
11 faut répondre nettemeut a la question po
sée par M. bambat qui a dit que la lettre du 
Papa était un acte blâmable. 

Le gouvernement a répondu qu'il n'y avait 
rien a reprendre. (Ejiclamattons sur les bancs 
socialistes). ^ ^ 

Réplique de Sembat 

— Je maintiens -nt. gralement mon ordre 
du jour. dlt-H, parce qu'il a lctoonheur de 
déplaire * M. Ribot. Lia Chambre se trouve 

en présentée d u o * manoeuvre de M. Ribot 
qui est ivnjcmrs saaeleux de pécher en eau 
trouble-un portefeuille. {l'iotesjmion^ au cen
tre, mires à Cextrèmsa-gaurhe'). Tl -tant <oéjnuer 
toutes ses man t«wres qui n'ont d'auire but 
que de mettre rextreme gaoche contre le 
gouvernement et de chorcuer tnala roito-
ment a créer uneertee ministérielle en lais
sant nos amis en oppesUion avec le gouver-
namnnl. {Aj>phaniis*smnen>> sur les tfa:icn socia-
listes). 

Les ordres du jour 
LE PRESIDENT fait conntltre qui l a 

feçu cinq ordres du jooe : 
Le premier, de MAllCEL SEMBAT, est 

sAnti con.u : 
c La Chambre, comptant tur le ifouvernenient 

jtour empêcher toute ingérence extérieure dans 
ses discussions, passe à Vordre du jour, i 

Le deuxième est de M. lilbot, le troisième 
de M d'Estcurnelles, le quatrième de M de 
la Batut. 

M. LASIES satire celui qol l avait déposé. 
M. HOLTZ propose d'ajenter a l'ordre du 

jour qui sera adopté la mention suivante : 
X 9t résolue n poursuivre la sepm-ation des 
Et/Uses et de VEtat. > 

M. WALDECK-ROUâSEAU monte a la tri
bune. 

— Par une rare fort une, d.t-'.l, qui, je te 
crains, ne so renouvellera de longtemps 
<vo"t'ire<l le gouverne ont ne ee trouve qu'en 
présence d'ordres du jour de cortiiance i ii 
lui importe peu que la c'hatn re vole tel ou 
tel ordre dn jour car 11 esti .io qne cette 
unanimité prouve que, quel que soit l'ordre 
du jour volé, l a Chambre a conliance en lui. 
(Applaudissements a gauche. Sloaacnieuts di
vers à droite et au centrer 

M. GAUTHIER DE CLAGNV propose d'à-
jouler a l'ordre du jour les mots : t tUsolne ù 
maintenir le Concordat. • 

L'ordre du jour Sembat repoussé 
La priorité est demandée en faveur do 

l'ordre du jour beinbal, qui est mis aux 
voix. 

Le scrutin donne lieu à polruage. 
A la reprise do la séance, le président an

nonce que la pnorllj en laveur do l or ire 
du jour sembat est t e p » n s c « pnr sav » u 
e n n t r v S t O . 

Déclarations diverses 
M. LASIES a la parole pour expliquer son 

vole. 
11 dit qu'au nom d u o certain nombre de 

ses amie ol de lui-même, il vient déclarer 
qu'ils sont disposés a approuver les déclara
tions qu'a laites le gouvernement Lo pr' .-
dent du Conseil a si bien c.é.endu le pape 
du-il, qu'ils auraient mauvaise gr .ce, a, no 
pas voler pour lui. (/lires e: applaudissements 
n nioué). 

Certains actes d'ailleurs semblent indiquer 
un cisaillement de politique dai,s les sphères 
gouvernemental.s, notamment la disposi
tion du mtnisiix de la guerre en fa.cur des 
séminariste». 

Le gener.il André me disait Vautre jour, 
ajoute Lasies, que dans six mois nous se
rions d'accord. 

11 n'y s qurr continuer et 1 accord sur 
lieu encore plus vitel'iouteauj; > ires et un 
l*uiuu,^,e>iiefU* a droite). 

M. BAl'Din d'ASSOX dit qu'il votera con
tre tous les ordres du jour tendant a porter 
atteinte à l'autjnté du pape. 

L'ordre du jour Ribot repoussé 
La priorité est demandée pour 1 ordre du 

jour de MM. i.ibut, Poincaré et Aynara. 
ainsi conçu : 

t La Chambre, approuvant les déclarations 
du gouverne nent et aftlrmanl lé droit d i 
pouvoir civil de régler la situation le-aie 
ues congrégations, passe a l'ordre du jour. > 

A la majo.ité de *•*; i « i t cvuirr «<*•«, la 
priorité a'eel pas accordée Si cet ordie du 
jour. 

Vote de confiance 
Le président fait savoir nue M. d Ktlour 

nelle rstue son ordre du Jour, et il consu te 
la Chambre sur tordre du jour de MM. de 
La liatul ol serra in, ainsi con.u . 

c La Cbambra.approiivant_i»« «u e n ratio ne 
mets'"pour aesurêr la dé te se des lois de 
1'a.tat, p-sse a l'ordre du jour- » 

l 'LlalLUl' .S MiiMBRLS. — t La dlvl-
Siun I » , , 

Lii PP.ESIDCKT métaux TOIX la première 
partie de cet ordre du jour : c La cnaeibre 
approuvant les déclarations du i O-ivernc-
iLÎenl ». 

c e t t e ire partie est ntloptée par 421) 
voix contre Vît. 

La seconde partie a ins i conrne : t et 
conflan e sur sa lermeti pour assurer la 
défense des lois de l'état, passe à l'ordre 
du jour • est adoptée u' la majorité de 
310 voix contre v2. 

La séparation de l'Eglise & de J'Etat 
M. HOLTZ propose l'addition suivante: 

t Kt résolue aossll l après la promul^ati >o 
de la loi sur les associations, a poursuivre 
la séparation des E-'liscs rt de l'< t»l » 

M CHARLI.S BEltNAKli rappelle qu'il y 
a doax ans, il avait déposé une motion oo 
sép tration des Eglises et de 1' lat, et qne 
M v\ aliiec.-liouss.a.i s'y est oppoee. Il no 
faut pas jeter, a-l-il dit, a la démocratie cel 
os clérical qui n'a pi s de moelle; « 

L'addition dp M. lloltz ESI REPOL -^Eu 
PAR 3J1 VOIX CONTHt-: 110. 

LE CONCORDAT 
M. GAUTHIER DE CLAGNY propose l'ad

dition suivante : c Et résolue a mnatonr te 
Voit'sordati. 

C est. dit-il. la conséquence du vote pré
cédent, l'utsque M waldecK-Housseau a pro
noncé un discours que n'aurait pas désa
voué un ministre de la l.cslauralton et qui 
aurait paru clérical à ceux de 1 E npire, il 
laul dire nettement qu'on veut maintenir le 
Concordat. 

Aujourd'hui la loi sur les associations peut 
être considérée comme volée, i.a Ctiatnnre a 
déciué quil ne fallait pas séparer les Eglises 
d l'Ltal. tl ne reste p us qu'à affirmer létal 
d'ospr t do la majorité de cette Chambre qui 
ve .t maintenir le >.on ordatt 

L adjonction proposée par M. Gauthier de 
Clatrcy donne lieu a pointage. 

Apres pointage, l'adjonction est repona-
ica par t s i v* i t eautr* avstt. (Rires et excla
mations ironiques sar divers bancs,) 

V O T E S U R L ' E N S E M B L E 
de l 'ordre du jou r 

m. CASTELIN constate que la Chambre 
n'a plus de politique. 

M M.LLhVuYK, dans en long discours, 
déclare qu'il volera contre l'ensamule de 
l'ordre du jour. 

CAIIN A U D se félicite de ce.que la majorité 
sort résolue à demander au gouvernement a 
dénoncer le Cencordal.(£xcfamaiions au cen
tre.) 

L'onsemble de l'ordre du jour est mie au i 
voix au milieu d'une grande agitation. 

L'ensemble est voté par 310 voix con
tre 11». 

La séance est levée 4 7 li. a et renvoyée à 
demain 2 heures pour la discussion générale 
de la loi sur les association*. C'est M- Re
nault- Morliére qui prendra le premier la 
parole. 

NOUVELLES PARLEMEOTÀ.I.E3 
* LES ELEVEB JJE L'INSTITUT 

INDUSTRIEL DU NORD 
Pari-!, té janvier. — MM. Delaune, Pae-

ottaî et plusieurs de leurs collônues du 
Nord ont flvosé un auiendnmont téirdant a 
«tendre aux Élevés de l'inslilut Industriel du 
Nord de la 1 rance. le bénéfice de l'article 
23 de la loi de i 8 < sur le recrutome t do 
farinée, ain 1 que le gouvernement le pro-

Cise pour les élèves de l'Ecole des Arts et 
êtiers de Lille 

LE SCRUTIN DE LISTE 
U. Jules Dansette, député du Nord, vient 

de déposer sur le bureau uo la Chambre 
une proposition do loi, porta at rétablisse
ment du eeratta de liste pour les élections a 
la Cuamire des dé,.utés et oreanisalion do 
la représentation proportionnelle. 

L'HOSPICE DE GRAVELINES 
Les ministres de la guerre et des finances 

viei.nent do saisir la chamurc d'un projet 
de ioi ayant pour Mit d'autoriser la cession 
par l'Etal a l'Hospice civil de oravelinas 
d'un pavillon militaire et a an terrai i adja
cent d'une superitcie de KiJ mètres cjrrés. 

UN JÉSUITE GALONNÉ 
_——— > 

Enquête ordonnée 
Paris, 14 Janvier. — Au sujet du discours 

capucinard prononcé par le général cueslin 
de iiOjr.o,iii) et dont nous parlons en pre
mière page, l'Agence llaoat pu. l.o la note 
«mvanle : . . . . 

t certtins de nos confrères ont publié un 
dis.ours d'sllures tendancieuses qu'aurait 
prononcé, il y a quelques mois, le général 
c'uctlin de Bourgogne, co umandanl la 41e 
brigade n'intautene a antes. 

> Le lulnistre de la guerre, qui n'avait pas 
été saisi de cet incident par les autorités mi
litaires, el qui ne l'a appris que par la 
presse, vient d'ordonner une enquête. > 

LÀ LOI SUR LES BOISSONS 

t 70TSS SE NOS DÉP'JTÉS 
jo«»-*r, *4 ianvter. —Voici comment ae sent 

repartis lee votes des députés du Nord et du 
Pas-de-Calais dan* le sotutln sur I ordre «u 
jour de eondaiice, adopta ver la Cnamhra, a 
la suite ne 1 Interpellation gîtnbat : 

Ont veUçour . MM. ^PeSfWJ, i>eMév*, Car
don, LeBUre, Dron, WeU-iMalLm, *.epoz. 6i-
rol, Deiontsine, Rasiy, Limoudùi. 

A vote contre : M. de Mtmtaremben 
Peut les outres » sent a+seen»*, 

Délai pour le paiement des droits 
Paris, 14janvier.—Le minielre de* Qnances 

a été saisi de quelques réclamations éma
na..1 de certains deiutants ou groupes de ué-
bituais isolés qui demandaient un délai 
pour acquitter Tes droits sxlgibles sur le 
btoex d'alcool en magasin, en vertu de la 
nouvelle loi sur les boissons. 

M. caiilaux vient de denner des instrne-
tions aux directeurs départementaux pour 
que .es délai» suffisamment «tcnuus soient 
accordés aux liai.liants dont la situ lion 
onrirait au Trésor les garanties néces
saires. 

Faits Divers 
©Aît S LA KÉOIOII 

LÀ CÀTÀSTROPRE 
DES I1I.ES DE DOICHY •" 

(De notre envoyé spécial) 

l'émotion causée par l'épouvantable catas
trophe d'Anl he n'-tait pas calmée qu'une 
deu l u e catastrophe jetait le Ueuil dans le 
bassin ho Hier. 

Lo licf ei VRaalité ont donné, hier, de re 
nouveau mal.enr, des détails très circons 
ta.-.ciér. 

Yolil cependant ceux qu'une enquête sur 
place nous a permis de relever: _ 

I.a fosse de la >".iville 
1,% constitution de la compagnie des 

Minas de Houchv remonte à tt«J. Elle pos
sède actuellemenl hait fosses qui sétan-
cônimûrîes'ie tîôuciiy,' P.ceulx etLourcues 
Ouair de c s rossas seulement sont a l'heure 
à lue'.le en e ploilalion ; Jjouc .y, l u c i a i -
isur ^.ainl-Matuieu al la N avilie. 

La fosse de ia N avilie ou s'est produit 
1 accide t de dimanche dernier est sur la 
i ommune de Lourc .es, a un kilom tre o i-
virôn do la g ire, et près de la verrerie «t-
Dloitéo par la companie des Mines de Deu • 
cuy. i-iie est la septième des fosses de la 
uompinii** 

1 lia .ut reconstituée en 13u>. 
Kl e est diritree pir M. Jieverne, ingénieur 

en chef. Le chef p-irion de colto fosse est M. 
M . ôatre cent quinze ouvriers y sont em
ployés , N 

La descente et la remonte 
I a très-catholique Compagnie dea mines 

de'uoucliv rail travailler les dimanches i et 
certains ouvriers, pour ne pas aller a cette 
cnupe. ont pris l'Babitde den faire une iup-
plomeniaire dan» la nuit du samedi au di-

"Tes "victimes sont dos ouvriers qui, dans 
lo dts'r de se procurer, une journée entiers 
de re.ies, étaient descendue samedi soir a la 

°îSa descente et la remonte des mineurs se 
font. ai..si qu'on le sait, au moyen d'une 
eaue. en général a plusieurs étages, glissant 
le ion • de monta .ts» et dont le mouve.iient 
est actionné par des poulies. 

< ne i asje mont* pendant que l'autre des
cend s u n a l lo point Unil a atteindre on 
met de» corUes de dl.réremes Uingueurs. Les 
ca'es s'arrôtent aux duléronts étapes. — a 
lac rochage. — sur des taquets mouiles a 
ulissiere , , 

i n mésanicien est prépose ù cette manœu
vre, il la dirige du dehora. i l connaît la 
position do la ca^e au moyen d'un régula
teur il a a sa dispusitio.i un frein pour 
modérer la vitesse de la cage. Une so uierie 
le prévient, en outre, cont autres avant que 
la cage ail atteint son point r-rmina-, et c'eet 
alors qui l lait usage du frein pour rendre 
aussi i eu sensible que poss ble le choc d ar
rivée la cage glissant très rapidement. 

uiman lie ni .tin, vers six heures, se taisait 
donc la remonte des ouvriers qui avaient 
travaillé dans la nuit. C'était la troisième 
fois que la cage allait fon< uo.iner. uuin e 
ouvriers, — cinq par élaie ue la cage, qui en 
comporte trois, ainsi quo cela so pratique 
constamment a la Navllle; — quin e ou
vriers avaiont place dans la cage. 

Ce sont les nommés : Charles iléraux, 30 
ans marié et père de deux ornants ; , douard 
Iran. ois. 32 ans, mar.e el père de deux en
fants • Gustave Guiegatid, 2J ans, céliba
taire •'. csepn Brasseur, -'J ans, oélibatalre ; 
F mile' Bediii, H2 ans, marié ot père de deux 
entants • Auguste Hotte, 50 ans, marié et 
p re de 'quatre enfants ; Désiré Verrier, te 
ans marie et pure de laontle ; Arluur Ue-
hieve IJ ans, idiicataire : Henri Boutane, 
48 atîs, marié el péie de trois enianls ; 
Edouard Manne, la ans, célibataire : 

serue t '̂ 4 ans, marié el père d un enfant ; 
le frère de celui-ci, célibataire, âgé de iy 
ans Uelbecque, 24 ans ; Ernest Degand, 24 
ans. et uremieux, ai ans Presque tous habi
tent Lourchee, . , , . , 

Lucien itavez, mécanicien principal, qui 
était de service, mil eo mouvement la cage 
qui monta a toute vitesse. ^m _ 

La cataalropho '*• 
subitement un jrt de vapeur, s'échappent 

du tuyau purgeur des mouettes, vint aveu-
cler Lucien uavez. La cage était arrivée au 
Tour, dépassait le sol, dépassait l'étcte supé
rieur, et venait donner avec un choc épou
vantable dans U poulie motrice, k 25 ou 3d 
métros do sol. 

Le régulateur marquait a ce moment que 
la cage devait se trouver a 430 mètre.-, un 
sait où o le puits de la fosse de la Navllle est 
nrofond de obo mètres, m» mètres en irun, 
en comptant le puisard que les' mineurs 
appellent le < bougnou. i 

Lucton «avez, non prévenu, n'avait pu 
faire manœuvrer le ireln. 

La cage df dascente, qui ne contenait 
heureusement aucun ouvrier, s'enfonça dans 
le ibougnou». 

s o n sait, par ce qu'en on« dit, nier, le 

J?erei7 et VXgalité, les résultais de cotte ter-
rible catastrophe ; quatre ouvriers moKs, 
les quatre en tête de la liste que n o n don
nons : en, grièvement blsssé : t ois ouvrisse 
suspendus dans le vide, et le sauvetage de 
ceux-ci. 

La présence d'esprit et le courage du mi 
neur i ergent ne sauraient cire trop louéa. 

tans penser au danger qu'il venait de o m -
rir et qu'il courait ne i l - t r e eneere, eaoe 
penser qu'il éteit n « o do famille, Servent 
s'était précipité au secours de son ieune 
frère cl du mineur Manne Edouard. Ils lui 
doivent la vie. 

f léclt d'un té'.uoin 
Nous avons cherché les ouvriers heureuse-

mont échappés îi celte terrible cetaslrephct 
et nous avons été assez heureux pour ren
contrer Auguste Hotte, le mineur qui est 
resté suspendu pendant près d'un quart 
d'i eure au-deeeus da pnils. 

« Il y a 41 ans que je suis mineur, nous 
a-il dit-, j'ai tait la campagne do 1870, yat va 
la Commune, j'ai éciia,Tpô déjé à de nom
breux dangers. Jamais je n'ai éprouvé une 
peur aussi grande que celte lois. 

— Vous avez déjà échappé a des catastro
phes? 

— oui, entre autres rois, le 11 novembre 
1-!S. Par suito d'une fausse m m e a v r s , cl 
les taquelc aur lesquels do'.l reposer la cage 
n'étant pas mis, arri.ee à MJ mètres, elie 
s'est enfoncée dans le c bougnou >. Nous 
étions quatre. J'ai bien cru que nous y pas
sions. 

(Ce qu'il ne nous a pas dit, mais ce que 
nous ont appris d autres ouvriers,c est queco 
jour-ia. Auguste Hotte, arri.aet it sortir de 
la c.ige, opéra le sauvetage dé ses trois ca
marades. ,1 est elle les mineurs de ces ac
tes de dévouement qu il faut saluer au pas
sage). 

t t.t la catastrophe de dimanche, comment 
s'est-elle prod .lie I 

— .i ai été tellement Cmolionnô que je ne 
m'en suis pas b.ei; rendu couple. Voici ce
pendant ce que je peux vous dire : r.ous 
monti <n très rapidement, nous ne nous 
so urnes même p s ap r u s que nous arri
vions au jour; la ca_e est venue rapper la 
poulie. \ o u s avons (té étourdis. Par le choc 
les barreau \ qui entourent la cage tint été 
arrachés do leurs mortaises, et la cage s'est 
inclinée. 

C'est a ors que mes camarades et moi avons 
été pto oies au de.iors. Quatre sonl tombés 
dans le vide .je me suis accroché-, comme je 
l'ai pu, a Ui.e barre de fer. > 

La rocherc-ie des cadavres 
Après 11 terrible catastrophe, une équipe 

,'ui or.ani èo pour retrouver les cadavres 
des infortunés mineurs. 

Le» mots ne peuvent rendre l'horreur d'une 
semblable recherche. 

Les mi cars jusq i'à environ 150 mètres 
étaient tombés verticalement. Ils jureat 
ensuite lances d'une paroi a l'autre, et Ion 
peut imaginer — étant donné la litesse ac
quise — quels chocs épouvantables ils 
éprouvèrent, quelles mutilations horribles 
ils subirent. 

un no commença à trouver do débris hu
mains qu'a 2uo mitres environ du jour. Ce 
fut d'abord ua morceau de crâne. A glu mè
tres, on trouva une léte qui lut reconnue 
plus tard pour celle de J£douard Iran ois.- a 
celle tête était attaché le bras gauche; 1» 
reste du tron ava.lélé sépare. On retrouva 
ensuite, de ci de la, collés aux parois, aux 
ment mis de la cage, une main, un pied, 
un.' oreille, des débris informes de chair. 

A la Hauteur d'un accroena^e était sus
pendue une blouse de mineur presque pas 
endommagée; un bras y l iait atlaeué. 

A \ï* mètres esl un é âge de la fesee : sur 
l'accro lia-a était venu tomber aux jdedsdes 
o vr.ers .,ui attendaient pour remonter, in 
tronc de ciustave i,uisgand. 

Dans la soirée du dimanche on épuisa 
l'eau du < t o i , n o u • a'.in de rec e r h e r ce 
qui manquait encore des restes des iniorlu» 
nés mineurs. 

La reconnais sance d e s corps 
Cuella t c e pénible et douloureuse pour 

reconna ire el réunir ces déuris in ormes I 
Le délégué mineur Mascart s'y esl em-

p oye ae son mieux. A onze heures, nier, il 
esl desesnau annuvesu dans la fosse. 

Au f .r et a mes .re qu'un découvrait un 
débris huoiain. on procédait a la reconnais
sance et<n le p.açait dans un cercueil por
tant >• nom du mineur. Les quatre cercueils 
avaient été d posés d ins le bureau des po-
nona. p r i <..• la lana iatar**. 

Charles Kéreux ara'.l la t te fracassée ; on 
t'a • • t»a«n a aa mu.stacue un mémo* 
Kdoiard i ra.,, ; Joseph r.rasseur avaient la 
ligure mrl~r déformée ; il a pu tire plus fa
cile nent re o'.inu. i.iuant a «.usi.vo Guis 
gand. il a clé reconnu a une eeinture qu il 
portait autour du torse ; la tête, détachée du 
no .c, est co npluteuicnt mutilée. 

Hier, dans la journée, tous ios corps ayant 
élé reconstituas, lo dcl tgue .amour s est fait 
ouvrir enc re une fois las cercueils, al a 
procédé aune lernière rccoan.uss.ince 'juel 
hornMe spe.tacle : Nous no loub.icrons de 
notre vie. 

Nous devons signaler, a l'occas'on de ces 
recherches, la brutalité du ci.et ^orlo i Mé-
lices. .1 commandait au mécanicien de faire 
descendra la cage a toute viies », sur lea 
débris informes des malaeure ses vieti :\et, 
11 n'a fallu rien moins que l'intervention de 
M- l'ingénieur Miaule- pour le rappeler a 
plus ce pudeur. 

L'enquête* 
L'enqm'te, administrative et judiciaire,s's;t 

poursjiv.e hier, i-.ilo para l être menée assez 
active.nent Nous espérons quelle saura dé
gager les responsabilités, et que ce ne seront 
pas les peins qui paieront, comme cela ne 
se p oduit que trop souvent,pour ce nouveau 
crime capitaliste. 

A une ueure ot !e i ie sont arrivés* la fosse 
de la Navi.ie, M. Millcleau, sous-préfet de 
Valsacie.ines ; M. couuert, pioc ,reur de ls 
République ; M. i.ober',, juge din.~lruclion, 
accompagné de son grefilor ; M. Léon, ins
pecteur des mines du gouvernement a Va-
{anciennes. 

Ces messieurs sont repartis vers sept heu
re-. 

Ils étaient assistés dans leur enquête par 
MM. Uombro, directeur de la Compagnie; 
Deverne, ingénieur principal; Niaulez et 
D é l a c e , ingénieurs divisionnaires, et Mé-
lb es, c el poriou. 

11 S été pn> édé Sun eoestat des lieux et a 
un exainei. minutieux de la oage, du régula
teur et des mollettes. Le sous-préfél el les 
magistrats ont demandé a ce que Ion m 
fonctionner devant eux le tuyau purgeur, 
a ,n de se rondre compte delà vapeur qu'il 
laissait échapper. 

De nombreux té noins ont, ensuite, été 
entendus, nolamirie.il le citoyen Mascart, 
délégué mineur ; .ican-13ap iste Desiosséa, 
b& ans, surveillant de la loeae ; Lucien Hâ
ve , mécanicien principal ; Emile Lebrun, 
et telle, mécaniciens; Edouard Moulon, 
j j ans, aide-mecaaicien. 

Les onze ouvriers, qui ont heureusement 
échappe au.v suitoe de cette terrible catastro
phe, avaient élé é^ale nent COiivoqués. 

Des magistrats instructeurs n ont pu rele
ver que ce que notre enquête personnelle 
nous a permis de constater. L'accident est 
du a l'incurie dee ingénieurs, au mauvais 
état uu matériel. 

Le marechal-des-logis de gendarmerie de 
Denai.i avec deux gendarmes assurait le ser
vice d'ordre a la iosse de la N avilie. 

LA CAUSE DE L« CATASTROPHE 
Les responsabilités 

Les témoins entendus è l'enquête, les ou
vriers que nous avons pu interroger, sont 
unanimes a proclamer quo l'..ccidenl ne 
peut être imputé a faute au mécanicien en 
c e l , Lucien itavez. e m r < 

Lucien itavez est un employé modèle, con
naissant parfaitement son service, 1res au 
courant de ia manceuvre de lu machine, i l 
y a quinze ans qu'il est utilisé comme méca
nicien, après avoir été mineur. 

La responsabilité de ce terrible accident 
remonte jusqu'à la compagnie. 

i l y a cinq a six jouis Lucien Ravez avait 
demandé que des réparations fussent faites 
au cylindre du frein, o n n'en avait eu 
cure; il ne devait être réparé que dimanche 

un sait que le irein n'a pas eu a fonction
ner. Mais son mauvais état Indique assez 
celui de tout le matériel des cattns-

Vers trois heures et demie, dimanche ma
tin, un tuyau purgeur des m lieues s'était 
rompu ; et par la fissure produite S'échap
pait de la vapeur. C'est cette vapeur qui a 
empêché ls régulateur, ou indicateur, de 
fonctionner. 

De plus, les taquets an fond du poils, à 
l'accrocua-.e de &« mètres, avaient été enle
vée puur permettes d'égNiirer l'eau du t »««-

gnon >. On n'aurait pas d l faire cette écono-7 
sole de tempe; on n aurait pas d& laite 0* 
travail pendant la remonte. i 

La esaao de la catastrophe, la voici. La\ 
responsable, O s l . l a compagnie. ' 

Le rapport du d iàeué mineur que noue 
nubile O M de.nain cooolet ans mêmes ren* 
ponsubiiltés a 1* même culpabilité. 

Les •bsôqi te» d e s v i c l i m e s 
Emile Bedin, quo nous sommes allé voir; 

est dans ua état très alarmant, il n l'épaule 
droite brisée, plusieurs c tes fra turcos, ot' 
et de nombreuses el dangereuses contusion» 
a la tête. 

On ne peut lui faire prendre de nourri
ture liquide qu'au moyen d'an tuyau de 
vie». n 

Les obsèques des victimes auront lieu 
mercredi, a lu heures du matin. , 

tous les ouvriers du bassin chOmeron^c» 
jour pour s'y rendre. 

Sol idari té soc ia le 
Le citoyen Selle, maire et conseiller gé

néral de Deoain, <iul s'est rendu, trier, a 
l.ooic .es, va organiser ua concert au «éno
nce des familles des malheureuses victi
mes. 

Jean DARY f 

IL DE m 
entre Lena et Liévin -

Hier matin, vers sept heure» !{L un cm-" 
ployé du bureau central des tramways de 
Lena a i révont tel pbonait du dép t do 
Lens & la daine préposée depuis pou à In' 
direction de la gare de Liévin, l'informant' 
que deux 1 cou olives allaient être mises en 
roule pour se rendre k Liévin et en m me 
temps 1 invitant k ne pas lancer de train sur 
la voie, avant le piissa. è des deux locomo
tives . 

La directrice de la gare dos tram .vays dn 
Liévin, qui déclare n avoir pas compris cet 
ordre, evpédla un train do voyageurs dans m 
direction de i ens celui ci rencontra a en
viron MO mé.res u depét. la j.re mère loco
motive laquelle pour éviter un accident 
s'était arrêtée. Le mécanicien du train de 
voyageurs, i revenu par les signaux. Ht de 
même. ; 

icuelqr.es secondes apr'.s, & une vitesse 
assez grande arriva la seconde locomotive 
annoncée. Le mécanicien — le Irouillard 
étant très intense — ne ren.arqua pss qne 
la voie n'clait pas libre; il vl l heurter 1» 
loco notive qui l'avait précédée. ( 

il se produisit an chou violent et le chauf
feur de ia locomotive sortie tecon o du dé-
pot, le nommé Louis .Mouton, ugé de 24 ans. 
rut pro e.é i outre ie loyer el relevé ayant le 
crâne brisé, ilor.pira quelques heures a p r s . 

ce l accident a prud .il une vive impres
sion en v)lle ou beaucoup o il a se plaindre 
du tans gtne de l'administration des irain-
wa . s qui néglige souvent ee se conformer 
aux règlements. 

Les i.ensois ont surtout élé Indignés lors
qu'ils apprirent qu'à neu: heures el demie dn 
matin alors que l'accident s'était produit a 
sept heures fat, le blessé n'avait pas encore 
revu les soins d'un do.leur et que la famille 
du bl ssé, qui habite cependant la ville dé 
Lens, n était pas encore prévenue de l'acci
dent. 1 

Pour notre part nous noua joignons ans 
Lensoia pour proteeier contre cette fa.oa 
dagir. t 

Dernière 
Heure 

Bwl ip Mutioii Cafàfe 
ARRESTATION OU BOURREAU 

Londres, 14 janvier. — Lue dramallqne' 
aventure vient de mettre en émoi la popu
lation irlandaise. i 

\ oici les faits : • 
Il y m a a ~m, « f i r m l » du n o m de CadO-

gan. expulsé par aon riche propriétaire ter
rien, tuait a Banlry, d'un coup do fusil, Je 
régisseur du domaine, pendant que celui-ci,1 

assis a son bureau, rece.ail d'autres ferma-, 
ges. i re hier procs pendant l'été dernier: 
le jury ordinaire, recruta dans la région, ne 
p ut ni ne veut se mettre d accord, cadogan 
i.'est donc pas < ondamne -ccond proees en 
déco nure : un jury speciai reconnaît la cul-
pabilité du tenancier. 

1 res sa condamnation, Cadogan se J.ève 
et s écrie a hauie voix en montrant du doigt 
le d cteur l.irJ, frère de sa victime : c j es
père bien . être vengé dou-ie ni ois après ma 
mort. > 

L'exécution devait avoir lieu a r.ork. ven
dredi ihitin. Cadoga > s'était promis 4e en 
pas mourir sur une potence anglaise. Fen
dant la nuit d' je.ui a vendredi, quoiqu'il 
fut surveille . e prés, il réussit a cacher dans 
son l t un des sa ots de prison, sons lea 
couvertures, il en arrache le taion d acier, 
en forme de fer a cbe va . il enfonce ce mor
ceau de métal dans sa gorge en 1; pressant 
de t ute sa force contre la chair. Mais le 
sang l'inonde, un gardien s'en aperçoit et 
arr te la tentative d suicide. 

Quelques Heures rlus tard, l'adogan mar
che sans trembler a la potence. Le bour
reau s'entuit aussitôt apro 1 exécution, en 
•p oie :t l'oo ne sait qu6lie terreur. Ou ne 
peut lo trouver poar signer 1 acte io de. « 
du mort. Comme sa signature est légiic-
n.eut nécossairo. le coroncr délivre u i 
mandai u'auener oenlrt le bourreau. L acte 
do deers n < si pis encore stgnék 

On annonce que le bouricau vient d'etrt 
arrèlé a Londres. 

LA GUERRE SUMFfflCIME 
Attaqua imminanie d>C ap^iowi 

Londres, 11 janvie '. — Une [dépêche re ue 
cet apr s-mlll par la Pa t-.U l -<;.i.-•• an
nonce que les lmers ne sonl plus qu'a deux 
étapes de Capeto-vn, la capitale de la colo
nie du cap 

Un s attend hune attaque prochaine de in 
ville. 

L'ASSIEGE DEJAINTE-SAiIE 
V Coquard en fuite 
l'ro'is, r-tjanvier. — On a tout lieu de pen

ser que le père Coquard a réussi a tromper 
la surveillance des trots brigades de gendar-
merie-et de la compagnie do chasseurs a. 
pied qui faisaient le sleg - de su deme ire et 
a prendre la luite sans être «perçu. 

Depuis hier après-midi, apree la mort tra» 
glque du trop zélé Wohsiay, tué d'un coup 
de fusil par l'assiégé, celui-ci ne s'est pas 
montré. 

On pense qu'il s'est enfui pendant la nuit, 
avec son cilien, un gros ho le-doguo qu: 
était enfermé avec lui dans c la forteresse • 
et donnait l'éveil ason maître, en cas d'ap 
proche. 

en ta i t semble confirmer cette hypothèse: 
Le chien de coquard a été trouvé aujuur-
d'uul a Saint-André, où habite Hémard, l'in
dividu a qui le casseur de pierres avait volt 
on chou et qui lui avait tiré un coup de lu 
sil. 

On suppose que Coquard, après s'être en
fui, s'est rendu a .saint-André avec le désir 
de se venger û'Hémaid. 

Aussi la demeure de celui-ci est-elle étroi
tement surveillée. 

Vers quatre heures après-midi, M. Driant, 
c o m m a n d a n t l a l a r cUataseura a p ied , s 'est 
avancé a découvert à vingt m très de la mai
son assiégée et a tiré quatre oo'tps do fusil 
do chadss dans Je rez dp c iau»=ee el le gre
nier. Coquard n'a pas paru. < 

Une surveillance minutieuse sera exercée 
autour de m maison de Coquard, mais on 
est généralement d'avis dans Ja ré.ioa que 
O s * Ml précaution bien inutile et soie lui • 
eeao s'est envolé. 
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